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Présentation du guichet DUI 
vague 2



Référencement Ségur vague 2 – Présentation
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Qu’est-ce que le guichet DUI vague 2 du Couloir Social et Médico-social ?
• Le guichet Dossier Usager Informatisé (DUI) de la vague 2 permet aux éditeurs éligibles de candidater et déposer

des preuves afin d’obtenir le référencement Ségur à ce dispositif et un financement auprès de l’ASP.

Quelles sont les nouveautés de ce guichet DUI vague 2 ?
• Avec la vague 2, un des objectifs majeurs est de généraliser l’authentification par PSC pour accéder aux services

numériques en santé, notamment les services socles : DMP, INSi et l’Ordonnance Numérique avec la mise en
place d’un « Espace de Confiance Pro Santé Connect » et d’« API Pro Santé Connectée ».

• L’Espace de Confiance PSC permet ainsi d’ouvrir la connexion par API Pro Santé Connectée aux services socles du
numérique en santé, notamment les téléservices de l’Assurance Maladie.

Pour tous les profils sauf AHI :
• Le REM du guichet DUI introduit des exigences de conformité qui nécessitent pour l’éditeur d’obtenir des

habilitations à l’EDC PSC en tant qu’éditeur de logiciel utilisateur et/ou d’éditeur de logiciel proxy et des
homologations au CNDA.

• Le test d’intrusion est à réaliser dans le cadre du parcours EDC PSC et non pas dans le cadre du parcours Ségur.
Exception : Pour les éditeurs qui choisiront uniquement un profil AHI, le test d’intrusion s’effectuera bien dans le
cadre du parcours Ségur.
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Parcours sur la plateforme 
Convergence



Référencement Ségur vague 2 – Parcours sur la plateforme Convergence
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Le parcours de référencement Ségur de la solution logicielle au Couloir Social et Médico-social se déroule sur Convergence en 3 phases :
• Le dépôt et la validation du dossier administratif 
• Le dépôt des preuves de conformité et l’instruction par l’ANS
• L’attribution du référencement

Cette phase se décompose en 2
étapes sur la plateforme
Convergence :

• Etape 1 : Candidature
administrative

• Etape 2 : Eligibilité de la
solution logicielle

Cette phase qui vise à s’assurer de la
conformité de la solution logicielle au
référentiel d’exigences minimales (REM)
correspond sur la plateforme Convergence à
l’étape 3 de dépôt des preuves

Cette phase correspond à l’étape
4 de conventionnement sur la
plateforme Convergence, étape
au terme de laquelle l’éditeur
obtient son référencement et
retrouve sur la plateforme
Convergence toute la
documentation s’y rapportant

Source du schéma : DSR-MS-DUI-Va2

Echéance réglementaire



Référencement Ségur vague 2 – Dossier Usager Informatisé vague 2
Les 4 étapes de la candidature sur la plateforme Convergence
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Informations non conformes/à 

ressaisir par le candidat 

Candidature 
administrative

Eligibilité

1ère soumission de dossier 

administratif au plus tard à la Date 1 
(ce qui implique la validation de la 
candidature administrative et une 

1ère soumission du formulaire 
d’éligibilité)

1ère soumission de dossier complet 

à déposer au plus tard à la Date 2
Preuves non conformes 

à redéposer par le candidat au plus 
tard à la Date 3

Preuves

Référencement

Formulaire 
validé par l’ANS

Formulaire 
validé par l’ANS

Preuves validées 
par l'ANS

Etape 1 Etape 3Etape 2 Etape 4

Convention

Collège



Parcours sur la plateforme 
Convergence

Etape 1 : Candidature administrative
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Informations non conformes/à 

ressaisir par le candidat 

Candidature 
administrative

Eligibilité

Informations non conformes/à 

ressaisir par le candide au plus 
tard à la Date 1

1ère soumission de dossier complet 

à déposer au plus tard à la Date 2
Preuves non conformes 

à redéposer par le candidat au plus 
tard à la Date 3

Preuves

Référencement

Formulaire 
validé par l’ANS

Formulaire 
validé par l’ANS

Preuves validées 
par l'ANS

Etape 1 Etape 3Etape 2 Etape 4

Convention

Collège



Référencement Ségur vague 2 – Dossier Usager Informatisé vague 2
Etape 1 : Candidature administrative
Les prérequis de l’étape 1

Choisir le parcours Ségur

Créer un produit 

Choisir la démarche DUI

Rattacher le produit 
à la démarche DUI

Accepter la Charte de 
référencement

Accéder au tableau de bord 
de la candidature

Plateforme Convergence

3

4

5

6

7

8

Inscription au fournisseur d’identité
industriels Santé Connect (iSC)

Pour accéder à la plateforme
Convergence, vous devez posséder un
compte iSC :
• Créez votre compte sur iSC

➢ Consultez le guide de création de
compte sur iSC (pdf)

➢ Remplissez le formulaire d’inscription
iSC

Une fois connecté à la plateforme, vous 
devez suivre les étapes suivantes :

Vous avez 2 modes d’accès à la
plateforme Convergence via iSC
:
• Connectez-vous directement

à iSC et cliquez sur
« Plateforme Convergence »
depuis la rubrique Services

• Cliquez sur « Connexion »
depuis la plateforme

Convergence et connectez-
vous depuis iSC

2
1
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Référencement Ségur vague 2 – Dossier Usager Informatisé vague 2
Etape 1 : Candidature administrative
Prérequis 1 : S’inscrire à Industriels Santé Connect (iSC)
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Pour vous inscrire à Industriels Santé Connect (iSC), choisissez
votre rôle dans l’entreprise (mandataire, responsable ou salarié)
et suivez le parcours d’inscription.

➢ Consultez le guide de création de compte sur iSC pour vous
inscrire

➢ Remplissez le formulaire d’inscription iSC
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https://isconnect.esante.gouv.fr/static/doc/ANS_ISC_MUT_Industriels_Guide.Utilisateur_20230309_v1.0.pdf
https://isconnect.esante.gouv.fr/static/doc/ANS_ISC_MUT_Industriels_Guide.Utilisateur_20230309_v1.0.pdf
https://isconnect.esante.gouv.fr/static/doc/ANS_ISC_MUT_Industriels_Guide.Utilisateur_20230309_v1.0.pdf
https://isconnect.esante.gouv.fr/static/doc/ANS_ISC_MUT_Industriels_Guide.Utilisateur_20230309_v1.0.pdf
https://isconnect.esante.gouv.fr/static/doc/ANS_ISC_MUT_Industriels_Guide.Utilisateur_20230309_v1.0.pdf
https://isconnect.esante.gouv.fr/static/doc/ANS_ISC_MUT_Industriels_Guide.Utilisateur_20230309_v1.0.pdf
https://isconnect.esante.gouv.fr/static/doc/ANS_ISC_MUT_Industriels_Guide.Utilisateur_20230309_v1.0.pdf
https://isconnect.esante.gouv.fr/static/doc/ANS_ISC_MUT_Industriels_Guide.Utilisateur_20230309_v1.0.pdf
https://isconnect.esante.gouv.fr/static/doc/ANS_ISC_MUT_Industriels_Guide.Utilisateur_20230309_v1.0.pdf
https://isconnect.esante.gouv.fr/enrollement/user/start
https://isconnect.esante.gouv.fr/enrollement/user/start
https://isconnect.esante.gouv.fr/enrollement/user/start
https://isconnect.esante.gouv.fr/enrollement/user/start
https://isconnect.esante.gouv.fr/enrollement/user/start
https://isconnect.esante.gouv.fr/enrollement/user/start


Référencement Ségur vague 2 – Dossier Usager Informatisé vague 2
Etape 1 : Candidature administrative
Prérequis 2 : Se connecter à la plateforme Convergence via Industriels Santé Connect (iSC) 

12  | Guide pas à pas du parcours de référencement – Dossier Usager Informatisé (DUI) Vague 2 du Couloir Social et Médico-social 

Vous avez 2 modes d’accès à la plateforme Convergence :

1. Connectez-vous directement à iSC et cliquez sur
« Plateforme Convergence » depuis la rubrique
services.

2. Cliquez sur « Connexion » depuis la plateforme
Convergence et connectez-vous depuis iSC.

1

2
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Référencement Ségur vague 2 – Dossier Usager Informatisé vague 2
Etape 1 : Candidature administrative
Prérequis 3 : Choisir le parcours Ségur

Deux options possibles pour choisir le parcours Ségur
vague 2 :

• Sélectionnez le parcours Ségur vague 2 une fois
connecté depuis le tableau de bord.

Cliquez sur le bouton « En savoir plus » pour accéder à la
présentation du parcours.

• Sélectionnez « Ségur du Numérique en Santé » dans le
menu de navigation.

Ou
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Référencement Ségur vague 2 – Dossier Usager Informatisé vague 2
Etape 1 : Candidature administrative
Prérequis 4 : Créer le produit (1/2) Pour ajouter un nouveau produit, vous devez renseigner les éléments 

d’identification de votre produit (les champs suivis d’un astérisque sont 
obligatoires) :

• Nom du produit*
• Version*

• N° d’identification du logiciel (NIL) délivré par le CNDA

• Responsable*
• Description du produit*

• Certifications

Sélectionnez ensuite les dispositifs de référencement et certifications dans 
lesquels vous avez l’intention d’inscrire votre produit. Cochez a minima 
« Ségur du Numérique en Santé ».

Comment obtenir  le Numéro d’Identification du Logiciel (NIL) 
auprès du CNDA ?

D’abord vous devez inscrire votre entreprise sur le portail du CNDA en complétant
le formulaire en ligne. Le CNDA vous transmet le Numéro d’Identifiant Editeur
(NIE) de votre entreprise et votre accès au portail sécurisé. Une fois connecté au
portail sécurisé, vous pourrez prendre connaissance des conditions contractuelles.

Ensuite vous pourrez créer un nouveau logiciel en utilisant la fonctionnalité dédiée
du portail. Le CNDA vous transmet alors le Numéro d’Identifiant Logiciel (NIL) de
votre logiciel.
> Consultez le site du CNDA pour plus d’informations.

https://sicnda.ameli.fr/#/login
https://sicnda.ameli.fr/#/login
https://sicnda.ameli.fr/#/login
https://sicnda.ameli.fr/#/login/subscribe
https://sicnda.ameli.fr/#/login/subscribe
https://sicnda.ameli.fr/#/login/subscribe
https://cnda.ameli.fr/editeurs/referencer-un-logiciel/
https://cnda.ameli.fr/editeurs/referencer-un-logiciel/
https://cnda.ameli.fr/editeurs/referencer-un-logiciel/
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Référencement Ségur vague 2 – Dossier Usager Informatisé vague 2
Etape 1 : Candidature administrative
Prérequis 4 : Créer le produit (2/2)

En cochant « Ségur du Numérique en Santé » lorsque
vous créez votre produit, vous le rattachez directement
à la démarche du Ségur.

Après vérification des éléments saisis, cliquez sur le
bouton « Valider » pour confirmer l’ajout de votre
produit.
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Référencement Ségur vague 2 – Dossier Usager Informatisé vague 2
Etape 1 : Candidature administrative
Prérequis 5 : Choisir la démarche DUI Vague 2 (1/2)

Si vous n’avez pas coché « Ségur du numérique en Santé » en créant votre produit, vous pouvez le rattacher à la démarche Ségur de la façon
suivante :

Depuis votre catalogue produits, cliquez sur le produit que vous comptez
rattacher à la démarche Ségur.

2

1

Cliquez sur « Commencer » au niveau du Ségur du
numérique en santé vague 2.
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Référencement Ségur vague 2 – Dossier Usager Informatisé vague 2
Etape 1 : Candidature administrative
Prérequis 5 : Choisir la démarche DUI Vague 2 (2/2)

3 Choisissez la démarche « DUI vague 2 »
en cliquant sur la flèche en bas à droite.
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Référencement Ségur vague 2 – Dossier Usager Informatisé vague 2
Etape 1 : Candidature administrative
Prérequis 6 : Rattacher le produit le produit à la démarche

Depuis la page de présentation du parcours,
sélectionnez votre produit en cliquant sur «
Démarrer ».
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Référencement Ségur vague 2 – Dossier Usager Informatisé vague 2
Etape 1 : Candidature administrative
Prérequis 7 : Accepter la Charte de référencement DUI Vague 2

Pour accepter la Charte de référencement, vous
devez cocher la case en invitant le représentant du
candidat à confirmer qu’il a lu et approuvé les termes
de cette Charte.

Après avoir accepté la Charte, vous pouvez confirmer
l’inscription de votre produit à la démarche.
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Référencement Ségur vague 2 – Dossier Usager Informatisé vague 2
Etape 1 : Candidature administrative
Prérequis 8 : Accéder au tableau de bord de la candidature

Une fois votre produit ajouté et inscrit dans la démarche
de candidature DUI Vague 2, vous accédez à la page listant
les étapes de la candidature.

Pour accéder à la candidature et compléter l’étape de
candidature administrative, vous devez cliquer sur le
bouton « Démarrer ».



Référencement Ségur vague 2 – Dossier Usager Informatisé vague 2
Etape 1 : Candidature administrative
1. Informations du responsable légal de l’entreprise

Pour les informations relatives au responsable légal, vous disposez
d’une aide à la saisie.
Vous pouvez cliquer sur les boutons « Compléter avec les données du

responsable légal » ou « Compléter avec mes données » pour remplir
les champs à partir des données de votre compte iSC.
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Référencement Ségur vague 2 – Dossier Usager Informatisé vague 2
Etape 1 : Candidature administrative
2. Informations du contact pour le référencement

Pour les informations relatives au contact,
vous disposez d’une aide à la saisie.
Vous pouvez cliquer sur les boutons «
Compléter avec les données du responsable
légal » ou « Compléter avec mes données »
pour remplir les champs à partir des données
de votre compte iSC.
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Référencement Ségur vague 2 – Dossier Usager Informatisé vague 2
Etape 1 : Candidature administrative
3. Informations de l’entreprise

Pour les informations relatives à
l’entreprise, vous disposez d’une aide à
la saisie.
Vous pouvez cliquer sur les boutons «
Compléter avec les données du
responsable légal » ou « Compléter avec
mes données » pour remplir les champs
à partir des données de votre compte

iSC.
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Référencement Ségur vague 2 – Dossier Usager Informatisé vague 2
Etape 1 : Candidature administrative 
4. Informations relatives à la Version candidate (1/4)

Dans le cadre des informations relatives à la version candidate, vous renseignez les informations permettant de bénéficier de l’héritage et
l’équivalence de preuves le cas échéant.

24  | Guide pas à pas du parcours de référencement – Dossier Usager Informatisé (DUI) Vague 2 du Couloir Social et Médico-social 

Qu’est-ce que l’héritage des preuves ?

> Consultez la notice explicative pour plus d’informations.

Le principe d'héritage permet de ne pas redéposer les preuves vague
1 reprises en vague 2 dans le même dispositif. Ce principe est
applicable pour une Solution logicielle qui candidate sur un dispositif
Ségur vague 2, qui a été elle-même référencée sur ce même
dispositif Ségur vague 1.

Quelles en sont les conditions d’application ?

• Il s’appuie sur un Numéro unique de référencement (NRU)
« héritage ». Il s’agit du NRU du référencement du logiciel de la
vague 1. Vous pouvez le retrouver dans l’attestation de
référencement, la convention de référencement ou le rapport de
conformité de votre solution référencée MS va1.

• Cet héritage est appliqué quel que soit le dispositif MS (MS1 ou
MS2) de la vague 1. Par conséquent il est possible de renseigner
plusieurs NRU « héritage » si la solution logicielle a été référencée
en vague 1 sur plusieurs dispositifs de ce couloir.

https://esante.gouv.fr/sites/default/files/media/document/segur-va2-notice-equivalence-des-preuves.pdf
https://esante.gouv.fr/sites/default/files/media/document/segur-va2-notice-equivalence-des-preuves.pdf


Référencement Ségur vague 2 – Dossier Usager Informatisé vague 2
Etape 1 : Candidature administrative
4. Informations relatives à la Version candidate (2/4)

Dans le cadre des informations relatives à la version candidate, vous renseignez les informations permettant de bénéficier de l’héritage et
l’équivalence de preuves le cas échéant.
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> Consultez la notice explicative pour plus d’informations.

Il s’agit d’une procédure de simplification du parcours de
candidature, qui consiste, pour une solution candidate à un
référencement, à ne pas demander à nouveau des preuves déjà
fournies et validées lors d’un référencement antérieur sur un
dispositif de la vague 2.

Quelles en sont les conditions d’application ?

• Il ne peut s'appliquer que si le composant principal est identique.
• Il s’appuie sur un NRU « équivalence » qui doit être renseigné à la

candidature. Ce NRU est rattaché à une solution déjà référencée
dans le dispositif DUI vague 2 ou dans un autre dispositif (LGC,
DPI) de la vague 2.

• Il n'est possible d'indiquer qu'un seul NRU d'une solution logicielle
déjà référencée afin de bénéficier de l’équivalence des preuves.

• Il est possible de revenir en cours de parcours sur
une candidature ouverte afin de la compléter avec un NRU.

Qu’est-ce que l’équivalence des preuves ?

https://esante.gouv.fr/sites/default/files/media/document/segur-va2-notice-equivalence-des-preuves.pdf
https://esante.gouv.fr/sites/default/files/media/document/segur-va2-notice-equivalence-des-preuves.pdf


Référencement Ségur vague 2 – Dossier Usager Informatisé vague 2
Etape 1 : Candidature administrative 
4. Informations relatives à la Version candidate (3/4)
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Si votre logiciel candidat a été référencé antérieurement
en vague 1 ou vague 2 :
- Vous cliquez sur « Oui »
- Vous renseignez le NRU de ce précédent

référencement. Vous pouvez cliquer sur le bouton «
Importer un NRU depuis un autre DSR » pour
sélectionner une de vos candidatures à partir des
données de votre compte iSC.

- Vous renseignez le DSR de ce précédent
référencement, si la plateforme Convergence ne
remplit pas automatiquement ce champ DSR associé
au NRU renseigné.

Si vous souhaitez ajouter un référencement
supplémentaire, vous devrez renseigner les mêmes
champs (NRU, DSR).

• Précédent référencement vague 2 : Vous ne pouvez renseigner qu’un seul NRU d’un précédent référencement de votre solution logicielle
sur un autre dispositif de la vague 2 ou au sein du même dispositif de la vague 2.

• Précédent(s) référencement(s) vague 1 : Vous pouvez renseigner plusieurs NRU de précédents référencements de votre solution logicielle
sur les dispositifs MS de la vague 1 (MS1, MS2).



Référencement Ségur vague 2 – Dossier Usager Informatisé vague 2
Etape 1 : Candidature administrative
4. Informations relatives à la Version candidate (4/4)
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Si votre logiciel candidat est en cours de référencement dans
le cadre d’une candidature distincte sein du même dispositif
MS vague 2 ou avec un autre dispositif vague 2 alors :
- Vous cliquez sur « Oui »
- Vous renseignez le NRU de ce référencement en cours.

Vous pouvez cliquer sur le bouton « Importer un NRU
depuis un autre DSR » pour sélectionner une de vos
candidatures à partir des données de votre compte iSC.

- Vous renseignez le DSR de ce référencement en cours, si
la plateforme Convergence ne remplit pas
automatiquement ce champ DSR associé au NRU
renseigné.

• Pour bénéficier de l’équivalence des preuves au
sein du même dispositif ou avec un autre dispositif,
vous devrez impérativement obtenir le premier

référencement de votre solution logicielle avant la
Date 2 du guichet MS.

• Une fois obtenu, vous pourrez alors demander à
modifier votre formulaire administratif pour
l’indiquer, en contactant l’équipe Référencement
Ségur de l’ANS via la messagerie Convergence



Référencement Ségur vague 2 – Dossier Usager Informatisé vague 2
Etape 1 : Candidature administrative
5. Récapitulatif
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Une fois toutes les informations complétées, vous
accédez à un récapitulatif des informations saisies.
Après vérification, cliquez sur « Soumettre votre
candidature ».



Parcours sur la plateforme 
Convergence

Etape 2 : Eligibilité
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Informations non conformes/à 

ressaisir par le candidat 

Candidature 
administrative

Eligibilité

Informations non conformes/à 

ressaisir par le candidat au plus 
tard à la Date 1

1ère soumission de dossier complet 

à déposer au plus tard à la Date 2
Preuves non conformes 

à redéposer par le candidat au plus 
tard à la Date 3

Preuves

Référencement

Formulaire 
validé par l’ANS

Formulaire 
validé par l’ANS

Preuves validées 
par l'ANS

Etape 1 Etape 3Etape 2 Etape 4

Convention

Collège



Référencement Ségur vague 2 – Dossier Usager Informatisé vague 2
Etape 2 : Eligibilité
Les prérequis de l’étape 2 

Obtention des certifications CNDA
Vous devez récupérer les éléments 

auprès du CNDA :
• Numéro d’identification Logiciel (NIL)
• Numéro d’identification Editeur (NIE)
• NIL des Composants additionnels si 

vous avez des composants 
additionnels

> S’inscrire sur le portail du CNDA

Mise en conformité Pro Santé Connect
Votre solution doit être conforme aux
exigences de Pro Santé Connect pour obtenir
l'habilitation à l'Espace de Confiance API Pro
Santé Connectées.

Il vous est demandé à l’étape Eligibilité de
transmettre le numéro unique de candidature
(NRU) au guichet Espace de Confiance Pro
Santé Connect en tant qu’éditeur de logiciel
utilisateur et/ou de logiciel proxy.

> Consulter le guide de l’Espace de Confiance
Pro Santé Connect
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https://sicnda.ameli.fr/#/login/subscribe
https://industriels.esante.gouv.fr/sites/default/files/media/document/Guide-Utilisation-EdC-PSC.pdf
https://industriels.esante.gouv.fr/sites/default/files/media/document/Guide-Utilisation-EdC-PSC.pdf
https://industriels.esante.gouv.fr/sites/default/files/media/document/Guide-Utilisation-EdC-PSC.pdf
https://industriels.esante.gouv.fr/sites/default/files/media/document/Guide-Utilisation-EdC-PSC.pdf
https://industriels.esante.gouv.fr/sites/default/files/media/document/Guide-Utilisation-EdC-PSC.pdf
https://industriels.esante.gouv.fr/sites/default/files/media/document/Guide-Utilisation-EdC-PSC.pdf
https://industriels.esante.gouv.fr/sites/default/files/media/document/Guide-Utilisation-EdC-PSC.pdf
https://industriels.esante.gouv.fr/sites/default/files/media/document/Guide-Utilisation-EdC-PSC.pdf


Référencement Ségur vague 2 – Dossier Usager Informatisé vague 2
Etape 2 : Eligibilité
1. Informations Espace de Confiance Pro Santé Connect

Complétez l’étape d’éligibilité en renseignant :
• Le Numéro unique de candidature au guichet Espace de

Confiance Pro Santé Connect en tant qu’éditeur de
logiciel utilisateur (LPS)

• Le Numéro unique de candidature au guichet Espace de
Confiance Pro Santé Connect en tant qu’éditeur de
logiciel proxy (il peut être le même que celui de votre LPS)
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Comment obtenir le NRU de l’Editeur Logiciel
Utilisateur (ou Logiciel Professionnel de Santé) et le NRU
de l’Editeur Proxy ?

Pour obtenir votre numéro de candidature unique (ou NRU)
Editeur de Logiciel (ou Logiciel Professionnel de Santé) et le
NRU Editeur Proxy, vous devez rattacher, sur le parcours
EDC PSC, votre produit à la Démarche EDC PSC Editeur.

Dans le cas où vous êtes à la fois Editeur de Logiciel (ou
Logiciel Professionnel de Santé) et Editeur Proxy, vous
devez renseigner le même NRU dans les deux champs.
Dans le cas où vous vous appuyez sur un proxy tiers, vous
devez récupérer le NRU auprès de l’éditeur proxy.

> Pour plus d’informations consultez le guide d’utilisation
du guichet Espace de Confiance Pro Santé Connect

Tous les profils sont 
concernés sauf AHI

https://industriels.esante.gouv.fr/sites/default/files/media/document/Guide-Utilisation-EdC-PSC.pdf
https://industriels.esante.gouv.fr/sites/default/files/media/document/Guide-Utilisation-EdC-PSC.pdf
https://industriels.esante.gouv.fr/sites/default/files/media/document/Guide-Utilisation-EdC-PSC.pdf
https://industriels.esante.gouv.fr/sites/default/files/media/document/Guide-Utilisation-EdC-PSC.pdf
https://industriels.esante.gouv.fr/sites/default/files/media/document/Guide-Utilisation-EdC-PSC.pdf
https://industriels.esante.gouv.fr/sites/default/files/media/document/Guide-Utilisation-EdC-PSC.pdf
https://industriels.esante.gouv.fr/sites/default/files/media/document/Guide-Utilisation-EdC-PSC.pdf
https://industriels.esante.gouv.fr/sites/default/files/media/document/Guide-Utilisation-EdC-PSC.pdf
https://industriels.esante.gouv.fr/sites/default/files/media/document/Guide-Utilisation-EdC-PSC.pdf
https://industriels.esante.gouv.fr/sites/default/files/media/document/Guide-Utilisation-EdC-PSC.pdf


Référencement Ségur vague 2 – Dossier Usager Informatisé vague 2
Etape 2 : Eligibilité
2. Informations CNDA (1/2)

Comment obtenir le Numéro d’Identifiant
Editeur (NIE) et le Numéro d’Identifiant
Logiciel (NIL) ?

D’abord vous devez inscrire votre entreprise
sur le portail du CNDA en complétant le
formulaire en ligne. Le CNDA vous transmet
le Numéro d’Identifiant Editeur (NIE) de votre
entreprise et votre accès au portail sécurisé.
Une fois connecté au portail sécurisé, vous
pourrez prendre connaissance des conditions
contractuelles.

Ensuite vous pourrez créer un nouveau
logiciel en utilisant la fonctionnalité dédiée du
portail. Le CNDA vous transmet alors le
Numéro d’Identifiant Logiciel (NIL) de votre
logiciel.

> Consultez le site du CNDA pour plus
d’informations.
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Complétez l’étape d’éligibilité en renseignant obligatoirement :
• le Numéro d’Identifiant Editeur (NIE)
• le Numéro d’Identifiant Logiciel (NIL)

Si votre solution logicielle a été référencée en vague 1, vous disposez déjà de ces
numéros.

https://sicnda.ameli.fr/#/login
https://sicnda.ameli.fr/#/login
https://sicnda.ameli.fr/#/login
https://sicnda.ameli.fr/#/login/subscribe
https://sicnda.ameli.fr/#/login/subscribe
https://sicnda.ameli.fr/#/login/subscribe
https://cnda.ameli.fr/editeurs/referencer-un-logiciel/
https://cnda.ameli.fr/editeurs/referencer-un-logiciel/
https://cnda.ameli.fr/editeurs/referencer-un-logiciel/


Référencement Ségur vague 2 – Dossier Usager Informatisé vague 2
Etape 2 : Eligibilité
2. Informations CNDA – Focus sur de multiples noms commerciaux (2/2)
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Si votre solution logicielle est commercialisée sous
différents noms commerciaux :
- Cliquez sur « Oui ».
- Complétez et signez le modèle d’attestation sur

l’honneur, fourni par l’ANS, qui confirme que ces
noms commerciaux renvoient à la même solution
logicielle.

- Pour chaque nom commercial, renseignez le nom
commercial, le NIL, et le numéro de version
technique.

Attention :

• Le NIL est spécifique à chaque solution. Vous devez
déposer une demande de conformité au CNDA par
nom commercial, dans les versions des référentiels
du nouveau REM.

• Les noms commerciaux associés à la solution
logicielle doivent être identiques à ceux renseignés
dans le guichet EDC PSC Editeur.A effectuer autant de fois que votre solution a

de nom commercial.

https://esante.gouv.fr/sites/default/files/media/document/Segur-Va2-Attestation-Equivalence-des-preuves.docx
https://esante.gouv.fr/sites/default/files/media/document/Segur-Va2-Attestation-Equivalence-des-preuves.docx


Référencement Ségur vague 2 – Dossier Usager Informatisé vague 2
Etape 2 : Eligibilité
3. Informations sur la solution logicielle
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Complétez en:
- Renseignant les profils.

o Si vous avez renseigné une équivalence de votre solution sur un autre
DSR, les profils référencés pour cette solution s’affichent.

- Déposant la documentation attestant que votre solution répond aux critères
du DSR.

- Déposant le fichier, via le modèle fourni par l’ANS, listant les versions
obsolètes (si vous n’êtes pas concerné, l’indiquer dans le fichier prévu à cet
effet).



Référencement Ségur vague 2 – Dossier Usager Informatisé vague 2
Etape 2 : Eligibilité
4. Informations sur le groupement éditeurs
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Complétez les informations sur les éventuels groupements éditeurs.

A effectuer pour chaque éditeur du groupement.



Référencement Ségur vague 2 – Dossier Usager Informatisé vague 2
Etape 2 : Eligibilité
5. Informations sur les éditeurs distributeurs
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Complétez les informations sur les éventuels éditeurs
distributeurs.

A effectuer pour chaque éditeur distributeur.



Référencement Ségur vague 2 – Dossier Usager Informatisé vague 2
Etape 2 : Eligibilité
6. Informations sur les composants additionnels
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Complétez les informations sur les éventuels composants
additionnels qui permettent de valider un/des chapitres du REM.
Vous devez cocher les chapitres du REM concernés.

xx

A effectuer pour chaque composant additionnel.

Sur le guichet EDC PSC Editeur :
• Si vous avez candidaté sur EDC PSC en déclarant

l'ensemble de vos composants lors de votre première
candidature dans les exigences 102 ou 104, une seule
candidature est requise, que les composants soient
utilisés simultanément ou non.

• Si vous n’avez pas inclus le nouveau composant, alors
une nouvelle candidature est requise.

Sur le guichet CNDA :
• Vous devez faire une nouvelle demande de conformité

afin d'intégrer les composants additionnels et les
versions des référentiels du nouveau REM.

Attention :



Référencement Ségur vague 2 – Dossier Usager Informatisé vague 2
Etape 2 : Eligibilité
7. Attestation sur l’honneur
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Complétez et signez le modèle d’attestation sur
l’honneur, fourni par l’ANS, si votre logiciel relève
d’un des cas suivants :
- Les différents noms commerciaux déclarés dans

le formulaire d’éligibilité renvoient à une seule et
même solution logicielle

- Le composant principal de votre solution
logicielle candidate est identique à celui
référencé antérieurement dans un autre
dispositif SONS vague 2, déclaré dans le
formulaire administratif

- Si tel est le cas, vous devez déclarer
l’absence ou la présence de nouveau(x)
composant(s) additionnel(s) dans votre
solution candidate, par rapport à la
solution déjà référencée

- Si tel est le cas, vous devez déclarer
l’absence ou la présence d’un nouveau
composant Proxy e-santé dans votre
solution candidate, par rapport à la
solution déjà référencée

https://esante.gouv.fr/sites/default/files/media/document/Segur-Va2-Attestation-Equivalence-des-preuves.docx
https://esante.gouv.fr/sites/default/files/media/document/Segur-Va2-Attestation-Equivalence-des-preuves.docx


Référencement Ségur vague 2 – Dossier Usager Informatisé vague 2
Etape 2 : Eligibilité
8. Récapitulatif
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Après avoir vérifié votre saisie sur le récapitulatif, cliquez sur le
bouton « Soumettre votre candidature » avant la Date 1.



Parcours sur la plateforme 
Convergence

Etape 3 : Dépôt des preuves
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Informations non conformes/à 

ressaisir par le candidat 

Candidature 
administrative

Eligibilité

Informations non conformes/à 

ressaisir par le candidat au plus 
tard à la Date 1

1ère soumission de dossier complet 

à déposer au plus tard à la Date 2
Preuves non conformes 

à redéposer par le candidat au plus 
tard à la Date 3

Preuves

Référencement

Formulaire 
validé par l’ANS

Formulaire 
validé par l’ANS

Preuves validées 
par l'ANS

Etape 1 Etape 3Etape 2 Etape 4

Convention

Collège



Validation des tests d’homologation au CNDA liés à un 
niveau de maturité suffisant dans le parcours 

d’habilitation EDC PSC, et autorisé sur présentation de 

l’autorisation d’accès aux environnements de test des 
acteurs de l’EDC

Preuves Interopérabilité 
sur l’application Gazelle 

Obtention des homologations au CNDA conditionnée à 
l’obtention préalable des habilitations EDC PSC Editeur Logiciel 

utilisateur et Editeur Logiciel Proxy

Preuves MSSanté 
sur l’outil de test MOTCO2 

Obtention des habilitations Editeur Logiciel utilisateur et 
Editeur Logiciel Proxy

Lors de l’étape 3 Dépôt des preuves, l’éditeur doit récupérer des preuves auprès d’autres guichets et applications.
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Preuves à récupérer sur d’autres guichets*

Preuves à récupérer sur d’autres applications

Validation des chapitres de preuves EDC PSC parmi 
lesquels le chapitre « prérequis maturité technique » 

avec l’obtention d’une autorisation d'accès aux 

environnements de test des acteurs de l’EDC à 
présenter au CNDA pour démarrage des tests

Preuves demandées dans les 
REM DUI vague 2

Actions à effectuer sur le 
guichet éditeur EDC PSC 

et CNDA

Référencement Ségur vague 2 – Dossier Usager Informatisé vague 2
Etape 3 : Dépôt des preuves
Les prérequis de l’étape 3

*Pour plus d’informations, voir Annexes n°1 et 2



Référencement Ségur vague 2 – Dossier Usager Informatisé vague 2
Etape 3 : Dépôt des preuves

Après validation par l’ANS de l’éligibilité de votre dossier,
vous devez charger les preuves pour les chapitres d’exigences
qui vous sont affichés en cliquant sur le bouton « Compléter »
de chaque chapitre.
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• Au niveau de l’étape 1 « Candidature
administrative », vous avez indiqué si vous êtes
référencé vague 1 sur ce DSR en renseignant votre
numéro de référencement, et/ou si vous êtes
référencé vague 2 au sein du même dispositif ou
d’un autre dispositif vague 2.

• Au niveau de l’étape 2 « Eligibilité », vous avez
sélectionné les profils du DSR applicables à votre
solution et déclaré les composants additionnels.

Les preuves à déposer dépendent des profils
sélectionnés, du statut de référencement de la
solution en vague 1 et en vague 2, et d’éventuels
nouveaux composants additionnels par rapport à la
solution précédemment référencée :



Référencement Ségur vague 2 – Dossier Usager Informatisé vague 2
Etape 3 : Dépôt des preuves
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A l’étape 3, les scénarios suivants s’appliquent à votre
candidature :

• Si vous n’êtes pas référencé vague 1 : les scénarios
vague 1 repris en vague 2 et les scénarios vague 2 en
lien avec vos profils sélectionnés.

• Si vous êtes référencé vague 1 : uniquement les
scénarios vague 2 en lien avec vos profils sélectionnés.

• Si vous n’êtes pas référencé sur un autre dispositif
vague 2 ou au sein du même dispositif MS vague 2 :
les scénarios vague 2 en lien avec vos profils
sélectionnés.

• Si vous êtes référencé sur un autre dispositif vague 2
(DPI ou LGC) ou au sein du même dispositif MS vague
2 : uniquement les scénarios MS vague 2 non
communs avec le dispositif vague 2 sur lequel votre
solution a déjà été référencée, en lien avec vos profils
sélectionnés.



Référencement Ségur vague 2 – Dossier Usager Informatisé vague 2
Etape 3 : Dépôt des preuves
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Parmi les chapitres d’exigences qui s’affichent sur votre espace de dépôt des preuves, un
chapitre supplémentaire « Preuves complémentaires » peut être présent, dans les cas
suivants :
• Votre solution a fait l’objet d’un audit ou d’un signalement : vous devez déposer des

preuves complémentaires ayant fait l’objet d’une non-conformité
• Votre solution a été précédemment référencée sur les dispositifs MS vague 1 ou un autre

dispositif de la vague 2 (DPI ou LGC), et vous avez déclaré de nouveaux composants dans
votre solution candidate, par rapport à celle antérieurement référencée : vous devez
déposer les preuves des chapitres liés aux nouveaux composants additionnels.

• Votre solution a été précédemment référencée sur le dispositif LGC de la vague 2, et vous
avez déclaré un nouveau composant Proxy e-santé dans votre solution candidate, par
rapport à celle antérieurement référencée : vous devez déposer l’attestation
d’habilitation EDC PSC Editeur de Proxy e-santé.



Pour chaque exigence, vous devez fournir au moins une 
preuve de type fichier ou de type lien.

Certaines preuves attendues de type lien peuvent être
directement importées depuis la plateforme de test
d’interopérabilité Gazelle en cliquant sur le bouton «
Importer directement de Gazelle » puis en sélectionnant le
lien du rapport de test que vous souhaitez importer.

Une fois toutes les preuves chargées, vous pouvez 
retourner sur la page des chapitres en cliquant sur « Retour 
aux chapitres d’exigence ».

Référencement Ségur vague 2 – Dossier Usager Informatisé vague 2
Etape 3 : Dépôt des preuves
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Référencement Ségur vague 2 – Dossier Usager Informatisé vague 2
Etape 3 : Dépôt des preuves
Focus sur les preuves CNDA et EDC PSC en cas de multiples noms commerciaux de votre logiciel candidat
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x

En cas de multiples noms commerciaux :

• Pour chaque NIL, je dépose les
attestations de conformité CNDA
demandées dans le REM. Autrement
dit, vous déposez autant d’attestation
de conformité CNDA que votre solution
a de noms commerciaux.

• Je dépose une unique attestation
d’habilitation EDC PSC Editeur Logiciel
Utilisateur qui mentionne l’ensemble
des noms commerciaux déclarés et les
NIL associés.



Une fois toutes les preuves chargées, cliquez sur le bouton « Soumettre le chapitre ».

Référencement Ségur vague 2 – Dossier Usager Informatisé vague 2
Etape 3 : Dépôt des preuves
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Pour rappel, tous les chapitres doivent être soumis avant la Date 2.

Les preuves sont vérifiées par un vérificateur ANS. Ce dernier valide le chapitre de preuves ou vous demande d’apporter des
modifications aux preuves chargées.



Référencement Ségur vague 2 – Dossier Usager Informatisé vague 2
Etape 3 : Dépôt des preuves

Dans le cas où vous devriez apporter des modifications à une des
preuves soumises sur demande des vérificateurs de l’ANS, vous êtes
notifié via la messagerie interne de Convergence et recevez un e-mail
vous indiquant qu’un nouveau message est disponible dans la
messagerie interne de Convergence.

Pour modifier les preuves :

• Les chapitres de preuves contenant des preuves à modifier sont au
statut « A modifier ».

• Cliquez sur le bouton « Modifier » du chapitre correspondant.

• Une fois les modifications apportées, retournez sur la page de
votre candidature en cliquant sur « Retour aux chapitres
d’exigence » et ensuite à nouveau sur le bouton « Resoumettre le
chapitre», désormais accessible.
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Pour rappel, l’ensemble des chapitres doivent être validés avant la
Date 3.



Référencement Ségur vague 2 – Dossier Usager Informatisé vague 2
Etape 3 : Dépôt des preuves
Focus sur les preuves dérogatoires acceptées à la Date 2 (1/2)
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Parmi les preuves attendues, une attestation
d’homologation CNDA doit être déposée pour chaque
homologation attendue (INS, DMP,…), ou à défaut, le

dépôt au CNDA de l’ensemble des éléments attendus du
dossier de l’homologation concernée, tel qu’attesté par
le CNDA.

Rappel : La Date 2 de dépôt du dossier complet de preuves de conformité est la date à laquelle le formulaire de dépôt de preuves doit
avoir été soumis avec des preuves répondant aux Exigences du REM-MS-DUI-Va2, déposées au moins une première fois.



Référencement Ségur vague 2 – Dossier Usager Informatisé vague 2
Etape 3 : Dépôt des preuves
Focus sur les preuves dérogatoires acceptées à la Date 2 (2/2)
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Parmi les preuves attendues, une habilitation EDC
PSC Editeur de logiciel utilisateur ainsi qu’une
habilitation EDC PSC Editeur de Proxy e-santé
doivent être déposées.

Dans le cas où vous n'obtenez pas l’habilitation
Editeur de logiciel utilisateur ou l’habilitation Editeur
de Proxy e-santé de l’EDC PSC à échéance de la Date
2 du guichet Ségur (date limite de dépôt d'un dossier
complet), vous devez transmettre une capture
d’écran de l’étape "Dépôt de preuves" sur le guichet
EDC PSC Editeur devant obligatoirement afficher :

• Le numéro unique de référencement (NRU),
• Le nom de la solution,
• L’ensemble des chapitres soumis au moins une

fois,
• La validation du chapitre « Prérequis maturité

technique »,
• L’obtention de l’Autorisation d’accès aux

environnements de test des acteurs de l’Espace
de confiance.

Validé

Reçue



Référencement Ségur vague 2 – Dossier Usager Informatisé vague 2
Etape 3 : Dépôt des preuves
Focus sur les preuves dérogatoires acceptées à la Date 3 (1/2)
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Rappel : La date limite de fin des échanges de l’Editeur
avec l’ANS pour la validation du dossier de preuves de
conformité est la Date 3, date à laquelle le formulaire
de dépôt de preuve n’est plus ouvert. Au-delà de la
Date 3, aucun nouvel échange entre l’Editeur et l’ANS
ne peut intervenir et aucune réponse complémentaire
de l’Editeur ne sera instruite.

Parmi les preuves attendues, une attestation
d’homologation CNDA doit être déposée pour chaque
homologation attendue (INS, DMP,…).

Pour chaque homologation, si vous n’avez pas obtenu
l’attestation d’homologation de la part du CNDA, vous
pouvez à titre dérogatoire déposer un compte-rendu
de pré-examen du dossier d’obtention de
l’homologation concernée (compte-rendu de pré-
examen déclenchant une date d’examen via une
copie d’écran de son espace personnel CNDA).

Les attestations d’homologation devront être
transmises afin de passer en collège de
référencement.



Référencement Ségur vague 2 – Dossier Usager Informatisé vague 2
Etape 3 : Dépôt des preuves
Focus sur les preuves dérogatoires acceptées à la Date 3 (2/2)
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Parmi les preuves attendues, une habilitation EDC PSC Editeur de
logiciel utilisateur ainsi qu’une habilitation EDC PSC Editeur de
Proxy e-santé doivent être déposées.

Dans le cas où vous n'obtenez pas l’habilitation Editeur de logiciel
utilisateur ou l’habilitation Editeur de Proxy e-santé de l’EDC PSC à
échéance de la Date 3 du guichet Ségur (date de fin des échanges
avec l’ANS), vous devez transmettre une capture d’écran de l’étape
"Dépôt de preuves" sur le guichet EDC PSC Editeur devant
obligatoirement afficher :

• Le numéro unique de référencement (NRU),
• Le nom de la solution,
• Et l'ensemble des chapitres EDC PSC validés.

Les habilitations EDC PSC devront être transmises afin de passer en
collège de référencement.



Parcours sur la plateforme 
Convergence

Etape 4 : Convention



Référencement Ségur vague 2 – Dossier Usager Informatisé vague 2
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Informations non conformes/à 

ressaisir par le candidat 

Candidature 
administrative

Eligibilité

Informations non conformes/à 

ressaisir par le candidat au plus 
tard à la Date 1

1ère soumission de dossier complet 

à déposer au plus tard à la Date 2
Preuves non conformes 

à redéposer par le candidat au plus 
tard à la Date 3

Preuves

Référencement

Formulaire 
validé par l’ANS

Formulaire 
validé par l’ANS

Preuves validées 
par l'ANS

Etape 1 Etape 3Etape 2 Etape 4

Convention

Collège



Référencement Ségur vague 2 – Dossier Usager Informatisé vague 2
Etape 4 : Convention

Une fois que le vérificateur ANS valide toutes les preuves déposées, un e-mail est envoyé au responsable légal de votre entreprise
l’invitant à signer électroniquement la convention sur la plateforme Yousign.
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Référencement Ségur vague 2 – Dossier Usager Informatisé vague 2
Etape 4 : Convention

Une fois que vous avez signé électroniquement la convention de référencement sur Yousign, votre dossier de référencement sera
étudié lors d’un collège de référencement.

Le dossier de référencement est étudié par un collège de référencement qui statue sur une décision d’attribution ou non attribution du
référencement.
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Référencement Ségur vague 2 – Dossier Usager Informatisé vague 2
Etape 4 : Convention
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Une fois que le collège a rendu un avis
favorable et que la convention est signée
par la Direction générale de l’ANS, le
référencement de l’éditeur est prononcé.

Une attestation de référencement et un
rapport de conformité sont
téléchargeables sur la plateforme
Convergence et envoyés par mail au
responsable légal de l’entreprise.
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Schéma récapitulatif



Référencement Ségur vague 2 – Schéma récapitulatif
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Formulaire administratif Dépôt de preuves

Habilitation
EDC PSC

Collège

Autorisation d’accès aux espaces 
de test du CNDA des acteurs de 

l’Espace de Confiance

Validation par l’équipe de 

vérification de l’ANS

Dépôt de preuves du 

chapitre « Prérequis 

Maturité Technique »

Dépôt des chapitres complémentaires

Réaliser les tests d’intrusion après 

avoir finalisé ses tests CNDA

E

D
C
P

S
C

C

N
D
A

Homologations 
CNDA

S

E
G
U

R

Candidature 

administrative
Eligibilité Dépôt de preuves

Formulaire 

validé par l’ANS

Formulaire  

validé par l’ANS
Preuves validées 

par  l'ANS

Etape 1 Etape 3 Etape 2 Etape 4

Initialisation : 

Obtention NIE et NIL

Pré-examen : Accès des éditeurs à 

l’environnement de tests du CNDA et dépôt des 

preuves de tests

Convention

Collège

Référencement

Habilitations EDC PSC « Editeur 

de logiciel utilisateur » et « Editeur 

de Proxy e-santé »

NRU

Examen de 

conformité

NIE et 

NIL
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Annexe n°1 – Les prérequis de l’étape 3 de Dépôt des preuves : Illustration « Comment je 
récupère les preuves sur les guichets EDC PSC et CNDA ? »

Cas 1 Cas 2

• Je candidate sur DUI Va2 et je suis Editeur de Logiciel utilisateur et je
m’appuie sur un proxy tiers

• J’identifie un éditeur de proxy avec lequel je vais m’associer

• Je valide mes tests sur le guichet CNDA et y dépose l’habilitation EDC
PSC Editeur de logiciel utilisateur et Editeur de Proxy e-santé

• Je candidate sur le guichet Editeur EDC PSC en tant que Editeur de
logiciel utilisateur

• Je dépose l’ensemble des preuves attendues du chapitre « prérequis
maturité technique »

• Dès validation de ce chapitre par l’ANS, je reçois une autorisation
d'accès aux environnements de test des acteurs de l’EDC

• Je récupère l’autorisation aux environnements de test des acteurs de
l’EDC que l’ANS a délivrée à l’Editeur de proxy avec lequel je m’associe,
après qu’il a validé le chapitre « prérequis maturité technique »

• Je dépose ces 2 autorisations auprès du CNDA pour démarrer mes tests
sur l’environnement du CNDA

• En parallèle, je poursuis ma candidature sur le guichet EDC PSC Editeur
de logiciel utilisateur et je valide l’ensemble des chapitres de preuves

• J’obtiens mon habilitation EDC PSC Editeur de logiciel utilisateur

• Je valide mes tests sur le guichet CNDA et y dépose les 2 habilitations :
habilitation EDC PSC Editeur de logiciel utilisateur et habilitation Editeur
de Proxy e-santé (récupérée auprès de l’éditeur de proxy tiers avec
lequel je m’associe)

• Je suis Editeur de Logiciel utilisateur et je développe mon propre proxy
• Je candidate sur le guichet Editeur EDC PSC en tant que Editeur de

logiciel utilisateur et Editeur de Proxy e-santé

• Je dépose l’ensemble des preuves attendues du chapitre « prérequis
maturité technique » pour l’Editeur de logiciel utilisateur et l’Editeur de
Proxy e-santé, et dès validation par l’ANS, je reçois une autorisation
d'accès aux environnements de test des acteurs de l’EDC

• Je dépose l’autorisation auprès du CNDA pour démarrer mes tests sur
l’environnement du CNDA

• En parallèle, je poursuis ma candidature sur le guichet EDC PSC et je
valide l’ensemble des chapitres de preuves

• J’obtiens mon habilitation EDC PSC Editeur de logiciel utilisateur et
Editeur de Proxy e-santé

EDC 
PSC

EDC 
PSC

CNDA

CNDA

Je dépose mes habilitations EDC PSC et homologations CNDA sur le guichet Ségur



Obtention de l’habilitation du guichet Espace de Confiance PSC pour l’Editeur Logiciel Utilisateur avec :

• La conformité aux exigences de l’EDC PSC
• Le raccordement au bac à sable PSC
• La réalisation d’un test d’intrusion auprès d’un auditeur PASSI

Obtention de l’habilitation Espace de confiance PSC Éditeur Proxy e-santé avec :

• La conformité aux exigences présentées dans le document de conformité
• Le raccordement au bac à sable PSC
• La validation des tests à l’aide de l’outil de conformité ANS
• La réalisation d’un test d’intrusion auprès d’un auditeur PASSI

Etape 1.2

> Pour plus d’informations consulter le guide d’utilisation du guichet Espace de Confiance Pro Santé Connect

Etape 1.1

64 

Annexe n°2 – Les prérequis de l’étape 3 de Dépôt des preuves : Focus sur le guichet EDC PSC

La mise en conformité à l’EDC PSC en 2 étapes qui peuvent être parallélisées :

https://industriels.esante.gouv.fr/sites/default/files/media/document/Guide-Utilisation-EdC-PSC.pdf
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• Portail iSC
• Guide de création de compte sur iSC (pdf)
• Formulaire d’inscription iSC

• Espace Authentifié

• Plateforme Convergence

• Outils de test : Plateforme Gazelle
Référencement, MOTCO2

• Page du Guichet Espace de confiance PSC

• Page dédiée à l’Espace de confiance Pro
Santé Connect sur le Portail industriels

• L’équipe support PSC répond à vos
questions tous les vendredis de 15 à 16h
(hors ponts de mai) lors d’une réunion
teams dédiée

• Guide utilisation EDC PSC

Pro Santé Connect

• Portail du CNDA

• Formulaire d’inscription au CNDA

• Site du CNDA pour plus d’informations

CNDA Outils

• Webinaire | Comment se raccorder à Pro
Santé Connect - 6 mars 2025

• Webinaire | Environnements et nouveaux
venus : réussir vos premiers pas dans le
référencement Ségur

• Webinaire | Démonstration des
environnements et outils du parcours de
référencement

Annexe n°3 – Ressources utiles

• Webinaire | Ségur Vague 2 – Médico
social : le parcours coordonné DUI

Pour plus d’informations, consultez la page du dispositif sur le site de l’ANS 
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